
Février 2023

Cette période de début d’année est pour les 
Clas le vote de leurs budgets pour l’année en 
cours et un bilan de leurs activités de l’année 
passée. 

L’année 2022 a été dynamique, grâce aux 
votes des taux promotionnels qui ont permis 
une reprise des activités d’avant Covid, voire 
plus ! En effet, c’est plus de 3000 agents Inserm 
(sur un peu plus de 9000) qui ont participé aux 
nombreuses activités variées proposées dans 
les Clas.
Le souhait de nombreux Clas de ne plus avoir à 

gérer les subventions sportives et culturelles en local 
est exaucé suite au vote du Cnas.

La possibilité durant cette année 2023 de pouvoir 
réaliser encore 4 activités collectives en coup de 
cœur promotionnel permettra de belles rencontres 
entre collègues et leurs familles. 

Bonne continuation à toutes les équipes des Clas !

L’équipe du Secteur Clas
Nadine Kaniewski, Sylvie Dupuy, Minh Marrache, 
Sabrina Younes, Raquel Cespon Romero

ÉditoAgenda 

Actualités

Élections Caes : 
10-17 mai 2023
Cnas Juin : 
13 et 15 juin 2023
InterClas : 
13 juin 2023
Cnas Juin : 
13 et 15 juin 2023
AG du Caes et nouveaux 
élus/rapporteurs Caes : 
14 juin 2023

AG des Clas 
Pensez à la date de votre 
Assemblée Générale 2023, autour 
de crêpes ou d’un café gourmand 
! Pourquoi pas quelques heures 
« portes ouvertes Clas » pour 
expliquer et partager des idées. 

Infos Lettre Inserm
La modification des « lettres 
Inserm » a entraîné des restrictions 
pour la diffusion des activités 
Clas. En effet, il faut uniquement 
indiquer un lien web vers lequel 
renvoyer vos infos Clas pour que 
les agents puissent avoir accès aux 
différentes propositions (pas de 
possibilités d’annonces multiples 
pour chaque Clas). Pensez à 
mettre à jour votre page web Clas 
et indiquez le lien !

InfoCLAS

Votes Cnas de février
Secteur Clas : 
Modification du vote de novembre 2022 : les Clas 
sont autorisés à proposer jusqu’à 4 activités coup de 
cœur par an. Lorsque les Clas proposent au moins 2 
coups de cœur, un au moins doit être subventionné 
à la grille (35-85 %), même si le tarif est inférieur à 
120 €. Dans le cas où il n’y a qu’un coup de cœur dans 
l’année, l’activité peut être au forfait 50 % ou au taux 
promotionnel 35-85 %. Ces coups de cœur doivent 
proposer des thématiques différentes, par exemple : 
1 concert/spectacle ou 1 sortie famille ou 1 week-
end ou 1 sortie à la journée visite/conférence/
repas).

Subvention activités sportives, culturelles et 
de loisirs
Le Caes met en place une subvention destinée 
à prendre en charge une partie des frais 
d’abonnement d’une (ou plusieurs) activité(s) 
sportive(s), culturelle(s) ou de loisir(s) 
pratiquée(s) dans des Clubs, mairies, collectivités, 
associations etc., de façon régulière à l’année 
et nominative(s). Peuvent être subventionnés 
tous les agents Inserm titulaires, contractuels 
et vacataires, y compris les CDD ainsi que leur 
ayant droit (dont leurs enfants âgés de 21 à 26 
ans à charge). 
La subvention est calculée sur le montant 
total payé, dans la limite d’un plafond fixé 
actuellement à 250 € de facture(s) par an 
et par personne, sur le taux de subvention 
standard 10-60 % et avec une date limite 

d’envoi des dossiers. La subvention des 
coupons Sport ANCV est supprimée et la part 
du budget des Clas dédiée aux subventions 
individuelles à posteriori est déduite des 
budgets des Clas. Ces montants seront 
réattribués pour financer cette subvention. 
Mise en application dès Janvier 2023 pour 
des activités démarrant en 2023.

Ralliement 
Si pour une activité organisée par le Caes (à 
l’exception du secteur Vacances, hors séjours 
Club) ou un Clas, les horaires de départ et/ou 
d’arrivée ne permettent pas de se rendre en 
transport en commun à l’heure et sur le lieu 
de rendez-vous, le Caes pourra subventionner 
soit 1 nuit à l’hôtel immédiatement avant le 
départ, immédiatement après le retour, ou les 
2, soit l’utilisation d’un taxi depuis le domicile 
(aller et retour), ou encore des frais de parking 
sur le lieu de rendez-vous. 

Cette subvention sera calculée en utilisant le 
taux standard (10-60 %), sur la base d’un montant 
maximum de 60 € par nuitée et par personne 
dans le cas de l’hôtel, 60 € par famille et par trajet 
pour le taxi, 60 € par famille pour le parking. Le 
montant du plafond (60 € au 01/01/2023) sera 
revalorisé en même temps que le plafond journalier 
« Résidences hôtelières » du secteur Vacances. Cette 
disposition s’applique à partir du 1 er janvier 2023. 
 



Budget voté en 2022 Budget voté en 2023

Angers 2 400 € 2 200 €
Bordeaux 19 000 € 15 500 €

Caen 3 500 € 2 800 €
Cochin 10 700 € 8 500 €

Cordeliers 11 000 € 10 500 €
Créteil 9 000 € 7 500 €
Dijon 2 200 € 2 000 €

Grenoble 11 000 € 9 000 €
HEGP Sainte Anne 7 500 € 5 000 €

Lille 12 500 € 7 500 €
Lyon / Clermont 24 000 € 17 500 €

Marseille 14 200 € 13 300 €
Montpellier 20 500 € 12 000 €

Nantes 14 700 € 9 750 €
Necker 9 200 € 8 400 €

Nice 9 500 € 8 500 €
Paris Est 10 500 € 10 600 €

Paris Nord 5 800 € 6 000 €
Paris Sud 23 500 € 18 800 €

Pitié Salpétrière 10 000 € 10 000 €
Rennes 6 500 € 6 000 €

Strasbourg 11 000 € 9 600 €
Tolbiac 15 000 € 23 750 €

Toulouse 16 600 € 15 400 €
Tours 2 500 € 2 100 €

Vous souhaitez participer et être acteur 
au Caes. Contactez les gestionnaires 
des secteurs qui vous intéressent et 
vous recevrez les dates de réunions des 
commissions des secteurs.

Voici les budgets des Comités Locaux votés lors du Cnas de février, déduits des subventions 
sportives, culturelles et de loisirs (pris en charge au niveau national). 

Avec le nouveau site web les Clas ont des 
pages dédiées. 
Nous regrettons le peu d’informations 
dans ces pages (11 Clas sur 25 sont à jour 
sur les élus du Bureau ou leurs activités). 

22 Clas n’ont indiqué aucune information 
hormis le nom des élus du Bureau.  
L’adresse de la page web du Clas dans les 
mails envoyés aux agents est vivement 
encouragé ….

Plusieurs formations en visio ont eu lieu au 
Caes pour un peu moins de 10 Clas. 
Il est toujours possible de se former et de 
gérer sa page web ou sinon d’envoyer vos 
infos à clas.caes@inserm.fr

Les élections du Caes auront lieu entre le 10 
et 17 mai prochain par vote électronique. 
Chaque agent recevra sur son adresse mail 
inserm les informations nécessaires. 

Un vote massif de la part des agents Inserm 
actifs et retraités soutient l’action de tous 
les élus et montre à la direction de l’Inserm 
l’attachement des agents à leur Caes.

Budget des Comités Locaux

La parole est à vous !

Site web du Caes et pages Clas

Renouvellement 
des élus du Caes 

2023-2027

Commissions des 
secteurs du Caes

Si vous souhaitez nous faire part de 
témoignages sur le Clas ou bien sûr 
d’autres sujets en relation avec l’Inserm et 
le Caes, nous vous donnons la parole !

La diffusion des informations via le site 
web, surtout pour les nouveaux arrivants à 
l’Inserm est un atout supplémentaire pour 
une plus grande participation !

mailto:clas.caes%40inserm.fr?subject=

